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  Rapport de l’Agence internationale de l’énergie atomique 
 

 

  Note du Secrétaire général 
 

 

 En raison de circonstances exceptionnelles, le Directeur général de l’Agence 

internationale de l’énergie atomique n’a pas été en mesure de faire sa déclaration 

annuelle sur le rapport de l’Agence à l’Assemblée générale, comme indiqué dans la 

note du Secrétaire général (A/73/315). Le Secrétaire général transmet ci-joint la 

déclaration du Directeur général présentant le rapport de l ’Agence à l’Assemblée lors 

de sa soixante-treizième session.  

  

https://undocs.org/fr/A/73/315
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  Déclaration du Directeur général de l’Agence internationale 

de l’énergie atomique à l’Assemblée générale 

lors de sa soixante-treizième session 
 

 

Madame la Présidente, 

 Qu’il me soit permis de commencer par exprimer mes regrets de ne pouvoir être 

présent lors de la soixante-treizième session ordinaire de l’Assemblée générale des 

Nations Unies. 

 D’importants faits nouveaux ont marqué les activités de l’Agence internationale 

de l’énergie atomique (AIEA) depuis la dernière fois que j ’ai eu l’honneur de prendre 

la parole devant l’Assemblée générale. Le rapport annuel de l’AIEA pour 2017 qui a 

été distribué rend compte de bon nombre d’entre eux. 

 L’Agence applique désormais dans 181 pays des garanties visant à assurer que 

les matières nucléaires ne sont utilisées qu’à des fins pacifiques. Ce faisant, elle 

apporte une contribution exceptionnelle et essentielle à la paix et à la sécurité 

internationales. 

 Nous continuons de vérifier que la République islamique d’Iran tient bien les 

engagements qu’elle a pris dans le domaine nucléaire dans le cadre du Plan d’action 

global commun.  

 La République islamique d’Iran s’acquitte des obligations qui lui sont faites en 

matière nucléaire dans le Plan d’action, et il est essentiel qu’elle poursuive sur cette 

voie.  

 L’Agence continue de vérifier que les matières nucléaires déclarées par l ’Iran 

en application de l’Accord de garanties ne sont pas détournées. Les évaluations 

concernant l’absence de matières et d’activités nucléaires non déclarées dans le pays 

se poursuivent. 

 Pour ce qui est du programme nucléaire de la République populaire 

démocratique de Corée, nous déplorons vivement les activités nucléaires de ce pays 

qui constituent des violations flagrantes des résolutions pertinentes du Conseil de 

sécurité. 

 L’Agence reste prête à jouer un rôle essentiel dans la vérification du programme 

nucléaire de la République populaire démocratique de Corée si les pays concernés 

parviennent à un accord politique.  

 J’appelle de nouveau la République populaire démocratique de Corée à 

s’acquitter de toutes les obligations que lui imposent les résolutions pertinentes du 

Conseil de sécurité et du Conseil des gouverneurs de l ’AIEA, à coopérer sans délai 

avec l’Agence et à régler toutes les questions en suspens.  

 

Madame la Présidente, 

 Grâce à son programme de coopération technique, l’Agence contribue à 

promouvoir la santé et la prospérité de millions de personnes en mettant la science et 

la technologie nucléaires au service de la santé, de l ’énergie, de l’alimentation, de 

l’agriculture, de l’industrie et de bien d’autres secteurs.  

 Mes nombreuses visites dans les pays en développement me donnent l’occasion 

de constater à quel point nos activités sont déterminantes.  

 Le renforcement des capacités est au cœur du programme de coopération 

technique.  
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 L’Agence a financé près de 50 000 bourses d’études depuis 1956, et aidé ainsi 

des scientifiques de pays en développement à perfectionner considérablement leurs 

compétences. Lors d’une enquête récemment effectuée auprès d’anciens boursiers, 

près de 90 % des personnes interrogées ont affirmé que la formation qu’elles avaient 

suivi avait parfaitement répondu à leurs attentes professionnelles et aux besoins des 

instituts auxquels elles sont rattachées.  

 Les travaux de modernisation de nos laboratoires des applications nucléaires à 

Seibersdorf, près de Vienne, continuent de progresser de façon remarquable.  

 Une fois ces travaux achevés, nous serons en mesure de fournir de meilleurs 

services aux États membres en vue d’assurer une alimentation plus sûre, de mener 

une lutte plus efficace contre les parasites et de tirer le meilleur parti des nouvelles 

technologies des rayonnements dans le traitement du cancer, pour ne citer que 

quelques exemples.  

 Le gros des travaux de construction des nouveaux bâtiments des laboratoires à 

Seibersdorf est pratiquement achevé. Je suis très reconnaissant à tous ceux qui ont 

déjà versé de généreuses contributions. J’encourage tous les États membres qui sont 

en mesure de le faire à contribuer au financement du matériel nécessaire pour équiper 

les nouveaux bâtiments.  

 Le mois dernier, nous avons célébré le vingtième anniversaire des Laboratoires 

de l’environnement de l’AIEA sur leur site actuel, à Monaco, en présence de S. A. S. 

le prince Albert II. 

 Les Laboratoires de l’environnement mettent la science nucléaire et isotopique 

à la disposition des pays pour les aider à atteindre les objectifs de développement 

durable et, avant tout, l’objectif 14 relatif à la conservation des océans.  

 Ils surveillent la radioactivité de l’environnement dans les mers et les océans. 

Ils aident également à trouver des solutions à des problèmes tels que les effets des 

changements climatiques, des déchets plastiques, des métaux lourds et des polluants 

organiques sur nos mers et nos océans.  

 Je constate avec plaisir, Madame la Présidente, que vous avez inscrit la question 

de la pollution due aux matières plastiques parmi les sept thèmes prioritaires de la 

présente session. 

 Aider les pays à atteindre les objectifs de développement durable grâce à la 

technologie nucléaire constitue une part essentielle de nos activités.  

 De fait, l’AIEA aide les pays à utiliser la science et la technologie nucléaires 

pour réaliser au moins 9 des 17 objectifs de développement durable, y compris ceux 

visant à éliminer la faim, à améliorer la santé humaine, à améliorer l ’accès à l’eau 

salubre et, bien évidemment, ceux liés à l’énergie. 

 L’Agence continue de participer au Forum politique de haut niveau sur le suivi 

de la mise en œuvre des objectifs de développement durable. Les États membres nous 

ont invités à apporter notre appui à une résolution lors de notre Conférence générale 

en septembre.  

 En outre, nous soutenons activement la coopération Sud-Sud visant à 

promouvoir l’utilisation de la technologie nucléaire à des fins pacifiques. De 

nombreux exemples illustrent parfaitement cette coopération, notamment la 

formation de radio-oncologues et de physiciens médicaux visant à améliorer l ’accès 

à un traitement efficace du cancer dans les pays en développement.  

 La Conférence ministérielle de l’AIEA sur la science et la technologie nucléaire, 

qui se tiendra à Vienne du 28 au 30 novembre, sera consacrée à l’examen des 
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multiples façons dont la science et la technologie nucléaires peuvent aider les pays à 

surmonter les obstacles actuels et futurs en matière de développement. Nous 

encourageons tous les États membres à y participer au niveau ministériel.  

 D’après les dernières projections annuelles de l’Agence, l’énergie nucléaire 

continuera de tenir une place importante dans le bouquet énergétique à faible émission 

de carbone de la planète.  

 Toutefois, si rien n’est fait pour tirer tout le parti de ce que cette énergie a à 

offrir, le monde aura bien des difficultés à trouver des sources d ’approvisionnement 

énergétique suffisantes pour parvenir au développement durable et atténuer les effets 

des changements climatiques. 

 Pour ce qui est de la banque d’uranium faiblement enrichi de l’AIEA au 

Kazakhstan, la procédure d’approvisionnement devrait s’achever en 2018 et la banque 

devrait être mise en place dans l’installation de stockage en 2019.  

 Les normes de sûreté et de sécurité doivent impérativement dicter toute 

utilisation des technologies nucléaires et radiologiques. La sûreté et la sécurité 

nucléaires relèvent de la responsabilité des États, mais l ’AIEA joue un rôle essentiel 

en assurant l’efficacité de la coopération internationale dans ces domaines.  

 Nous continuons d’évaluer l’efficacité et l’efficience des services d’examen par 

les pairs et des services consultatifs de l’Agence en matière de sûreté et de sécurité 

nucléaires, afin que les États membres bénéficient d’un meilleur appui pour 

l’application des normes de sûreté et des directives en matière de sécurité de l ’AIEA.  

 Nous avons entamé les préparatifs de la prochaine Conférence internationale de 

l’AIEA sur la sécurité nucléaire, qui se tiendra au niveau ministériel à Vienne en 

février 2020.  

 Nous appliquons constamment des mesures d’efficacité pour utiliser au mieux 

les ressources que nous apportent les États membres. Mais l ’assistance de l’AIEA 

étant de plus en plus sollicitée, il est essentiel que les États membres nous fournissent 

les ressources dont nous avons besoin pour répondre à leurs attentes.  

 Je travaille d’arrache-pied pour que l’Agence compte un plus grand nombre de 

femmes parmi son personnel, en particulier aux postes de très haut niveau. Je compte 

atteindre la parité pour ces postes d’ici à 2021. 

 Enfin, je tiens à remercier le personnel de l’Agence pour l’engagement et le 

dévouement dont il fait preuve dans l’exécution de son important mandat.  

 Je remercie aussi l’ensemble des États membres de l’AIEA pour l’appui actif 

qu’ils apportent à l’Agence et à moi-même, et je suis particulièrement reconnaissant 

à l’Autriche qui est pour notre organisation un pays hôte exemplaire.  

 


